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TEST SALIVAIRE DE DEPISTAGE DU CANNABIS - Usage unique

Avantages du test salivaire
cannabis :

Le prélèvement d’échantillon
peut être supervisé et
supprime tout risque de
substitution,
Simple à utiliser, aucun
échantillon à manipuler,
Résultats visuels et très
faciles à interpréter, aucune
compétence nécessaire,
Pas de matériel
supplémentaire nécessaire,
Pas de risque de contamination
de l’échantillon,
Une détection des
stupéfiants très précoce :
dès 1 heure après
consommation,
Idéal pour une utilisation en
extérieur.

Caractéristiques :

Test salivaire de
dépistage du cannabis
à usage unique,
Test permettant le
dépistage du
Cannabis ou de la
Marijuana (métabolite
THC),
Très précis, le test
salivaire à un seuil de
détection de 12
ng/mL,
La durée de détection
se fait de 1 heure
jusqu’à 72 heures
après
consommation.

TEST SALIVAIRE DE DEPISTAGE DU CANNABIS
Usage unique

Le test de dépistage salivaire du cannabis est très simple d'utilisation. Il est très utile pour tous les professionnels de
la route.

 

Format stylo - tout en un
Seuil de détection : 12 ng/mL,
Résultats fiables à plus de 99%
Résultats en moins de 10 minutes

Informations complémentaires : 

Combien de temps le Cannabis peut-il être détecté après avoir été consommé ?
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Après que le Cannabis ait été fumé ou ingéré, son principal composant psycho-actif, le Tetrahydrocannibinol, est très
largement métabolisé avant d’être éliminé. Le Tetrahydrocannabinol (abrégé en THC) est réputé être le principal composant
actif du Cannabis, bien que d’autres composés présents dans le Cannabis contribuent à son activité physiologique. Le
Tetrahydrocannabinol est rapidement assimilé par inhalation et au travers de la paroi gastro-intestinale. Il est en grande
partie métabolisé. Le THC est présent dans la salive dès la première heure suivant la consommation de stupéfiant, néanmoins
même si sa concentration baisse dans la salive, le THC peut rester détectable pendant 72 heures encore.
Ces valeurs sont données à titre indicatif mais peuvent varier en fonction de l’âge et du sexe de l’individu mais également de
son état de santé général et de sa corpulence.

Une personne peut-elle être dépistée positive au THC par tabagisme passif ?

Le tabagisme passif désigne le fait d’inhaler involontairement la fumée de cigarette d’un individu qui fume à côté de soi.
Néanmoins, la sensibilité du test vis-à-vis des métabolites THC dans les urines ne permet pas d’obtenir un résultat positif au
Cannabis dans ces conditions. Un résultat positif du test signifie que l’individu testé a lui-même consommé du Cannabis.


